
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT 

041 

REPUBLIQUE DE GUINEE 

Travail - Justice - Solidarite 

DECRET D/2021/ .. ..... ./PRG/SGG 

PORTANT APPLICATION DE LA LOI L/2017/032/AN DU 04 JUILLET 
2017, PORTANT PARTENARIATS PUBLIC-PRIVE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
Vu la Constitution ; 
Vu la Loi LO/2012/012/CNT du 06 aoGt 2012, p01tant Loi Organique relative aux Lois de Finances; 
Vu la Loi L/2017/032/AN du 04 juillet 2017, portant Partenariats Public-Prive; 
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 decembre 2017, portant Gouvemance Financiere des Societes et 
Etablissements Publics en Republique de Guinee; 
Vu la Loi L/2018/027 / AN du 03 juillet 20 18, fixant Jes Regles de Gouvemance des Pro jets Publics en 
Republique de Guinee ; 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 juillet 2018, portant Organ isation Generate de I' Administration 
Publique; 
Vu la Loi L/2012/020/CNT du 11 octobre 2012, fixant les Regles regissant la Passation, le Contr6Ie et 
la Regulation des Marches Publics et Delegations de Service Public, telle que modifiee par la Loi 
L/2018/028/ AN du 05 juillet 2018 ; 
Vu le Decret D/2018/257/PRG/SGG du 19 octobre 2018, portant Attributions et Organisation du 
Ministere en charge des Investissements et des Partenariats Publics Prives; 
Vu le Decret D/2018/307/PRG/SGG du 07 decembre 20 18, portant Attributions et Organisation du 
Ministere de l'Economie et des Finances; 
Vu le Decret D/2019/333/PRG/SGG du 17 decembre 2019, portant Code des Marches Publics; 
Vu le Decret D/2020/030/PRG/SGG du 23 janvier 2020, portant attributions et organisation de la 
Direction Nationale du Contr6le des Marches Publics ; 
Vu le Decret D/2020/031/PRG/SGG du 23 janvier 2020, portant creation, attributions, organisation et 
fonctionnement des organes de passation des marches publics et des partenariats public prive au sein 
des autorites contractantes, 
Vu le Decret D/2020/154/PRG/SGG du 10 juillet 2020, portant Attributions, Organisation et 
Fonctionnement de I' Autorite de Regulation des Marches Publics ; 
Vu le Decret D/2020/155/PRG/SGG du 10 juillet 2020, p01tant Dispositions Generates regissant les 
Seuils de Passation, de Contr6le et d' Approbation des Marches Publics, 
Vu le Decret D/2021/014/PRG/SGG du 15 janvier 2021 , portant Nomination du Premier Ministre, Chef 
du Gouvemement ; 
Vu le Decret D/2021/01 5/PRG/SGG du 18 janvier 2021, portant Structure du Gouvernement ; 
Vu Jes Decrets D/2021/017 - 018 - 024 - 028/PRG/SGG des 19, 21, 23 et 27 janvier 2021, portant 
respectivement Composition partielle du Gouvernement ; 

DECRETE: 

TITRE I: OBJET, DEFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

Article premier : Objet 

Le present Decret a pour objet de preciser les regles regissant les Partenariats Public-Prive en application 
de la Loi L/2017/032/AN du 04 juillet 2017, portant Partenariat Public-Prive. 



2. 

Article 2 : Definitions 

Les termes du present decret commen9ant par une majuscule ont le sens qui leur est attribue dans la loi 
L/2017/032/AN du 04 juillet 2017, portant Pa1ienariat Public-Prive et les termes ci-apres doivent etre 
entendus de la fa9on suivante : 

« Commission de Passation des PPP» designe la commission constituee par I' Autorite Contractante 
en charge de l'ouve1ture des plis et de !'evaluation des offres lors de la procedure de passation d'un PPP. 

« Dossier d 'Appel d'Offres (DAO) » designe le document comprenant Jes renseignements necessaires 
pour l'elaboration de la soumiss ion, l'attribution du PPP et son execution. 

« Personne Responsable des PPP » designe la personne physique nommee par l'Autorite Contractante 
comme responsable des marches publics et des PPP. 

Article 3 : Champ d'application 

Le present Decret s'appl ique a tous les PPP, quelle que soit leur denomination ou leur forme 
contractuelle. 

Les PPP peuvent prendre la forme d'une Delegation de Service Public, d'un Contrat de Partenariat ou 
de tout autre accord contractuel conforme a la definition du PPP. 

TITRE II: IDENTIFICATION DES BESOINS ET SELECTION DES PRO.JETS DE PPP 

CHAPITRE 1: PLANIFICATION DES PPP 

Article 4 : Plan previsionnel des Autorites Contractantes 

Les Autorites Contractantes sont tenues d'inscrire les PPP dans leurs plans previsionnels annuels de 
passation des marches publics ainsi que dans leurs plans previsionnels revises. Cette inscription est 
obligatoire apres !'approbation de l'Etude de Faisabilite par le Ministre en charge des Finances. 

Le plan previsionnel de l'Autorite Contractante contient une section dediee aux PPP et les engagements 
financiers ou de garantie correspondants doivent figurer ou etre autorises au budget de la Personne 
Publique concernee. 

Article 5 : Plan global de l'Unite PPP 

Chaque a1rnee, !'Unite PPP sournet au Comite des PPP le Plan Global de !'Unite PPP. Ce plan de 
programrnation global recense l'integralite des PPP de la Republique de Guinee, tels qu'ils apparaissent 
dans les plans previsionnels des Autorites Contractantes. 

Le P lan Global de l'Unite PPP contient necessairernent: 

(i) une section relative aux PPP qui font l'objet d'une Etude de Faisabilite; 

(ii) une section relative aux PPP qui font l'objet d'une procedure de passation ; 

(iii) une section relative aux PPP en phase d'execution ; 

( iv) !'impact des projets PPP sur la soutenabi lite budgetaire, y compris sur la viabilite de la 
dette publique. 
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CHAPITRE 2: DE L'ETUDE DE FAISABILITE 

Article 6 : Obligation de realiser une Etude de Faisabilite 

Tous Jes PPP font l'objet d'une Etude de Faisabilite quel que soit leur mode de passation. 

L'Autorite Contractante est tenue de faire approuver l'Etude de Faisabilite su ivant Jes modalites prevues 
au present Chapitre avant toute decis ion de recourir a un PPP. 

Prealablement au lancement d ' une Etude de Faisabilite, l'Autorite Contractante saisit !' Unite PPP pour 
avis simple au moyen d ' une note de conception detaillant notamment les besoins de I' Autorite 
Contractante, le projet envisage et son perimetre, le cout estime du projet, la justification a priori du 
recours au secteur prive et le mode de remuneration envisage. L'Unite PPP rend un avis sous un mois 
sur l'opportunite du projet. A defaut d ' avis rendu dans le delai imparti, l'avis est repute favorable. 

Article 7 : Objet de l'Etude de Faisabilite 

L'objet de l'Etude de Faisabilite est de demontrer la fai sabilite technique et juridique, a insi que la 
soutenabilite financiere du PPP envisage et de determiner son interet socio-economique et son impact 
environnemental. 

Article 8 : Contenu de l'Etucle de Faisabilite 

L'Etude de Faisabilite comprend au moins les sections suivantes: 

(I) Presentation generate du PPP et de l'A utorite Contractante; 

(2) Presentation des besoins de l'Autorite Contractante ; 

(3) Presentation de la solution envisagee; 

( 4) Etude de faisabi I ite financiere dont l'objet est de demontrer la robustesse financiere du 
PPP compte tenu du trafic ou des recettes escomptees et des charges financ ieres et 
d'exploitation correspondantes ; cette etude contient necessairement : 

a. une description du budget du pro jet de PPP identifiant Jes flux financiers (recettes 
escomptees et coOts envisages assortis de la participation respective des Parties au 
Contrat de PPP) ; et 

b. Une analyse des coOts et des avantages du PPP sur toute la duree du projet. 

(5) Etude de soutenabilite budgetaire; 

Lorsque le PPP envisage est susceptible d'engager le budget de l'Autorite Contractante ou d'une 
Personne Publique soit directement par le versement d'un paiement recurrent, d'une indemnite de 
resi liation, d'une subvention, d'une participation au capita l ou autrement, so it indirectement a titre de 
garantie y compris la garantie de paiement de recettes ou de trafic, la procedure de passation doit se 
conformer aux reglementations en matiere de finances publiques. 

L'Autorite Contractante est tenue de s'assurer de sa capacite a respecter ses engagements financ iers avant 
le lancement de la procedure de passation du PPP. II devra a cet effet preparer une etude qui devra 
demontrer la soutenabili te financiere de !'engagement propose de l'Autorite Contractante ou de toute 
Personne Publique concernee. 

L'objet de l' etude de soutenabilite est d' identifier et de mesurer tous les engagements financiers de 
l'Autorite Contractante ainsi que tous les risques susceptibles d'engager le budget d'une Personne 
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Publique au moyen de paiement, de subvention, de participation au capital, de garantie, ou sous toute 
autre forme, et pendant toute la dun~e du projet ii faudra : 

a. evaluer !'ensemble des consequences et des risques du PPP sur Jes finances 
publiques; 

b. evaluer le risque sur les finances publiques de la mise en ceuvre des clauses de 

resiliation ; 

c. evaluer le risque sur les fi nances publiques de l'appel et de la mise en ceuvre des 
garanties financieres ou contractuelles ; 

d. verifier la soutenabi lite budgetaire et la disponib ilite des ressources budgetaires 
de la Persorrne Publique afin de s'assurer qu'elle est capab le d'executer l'integralite 
de ses engagements financiers durant toute la duree du Contrat de PPP ; et 

e. pour les Contrats de Partenariat, verifier que le loyer financier annuel previs ionnel 
dCt par la Personne Publique au titre de !'ensemble de ses Contrats de Partenariat 
n'excedera pas plus de 15% de son budget annue l d'investissement sur toute la 
duree du contrat envisage. 

(6) Etude de faisabilite technique dont l'objet est de demontrer la faisab ilite technique du PPP 
envisage; 

(7) Etude de faisabilite juridique dont l'objet est de demontrer la legalite du PPP envisage ; 

(8) Analyse des impacts socio-economiques dont l'objet est de demontrer l'interet du PPP 
pour les populations ainsi que son acceptabilite aupres des usagers ; cette analyse contient 

ob ligatoirement : 

a . une evaluation des risques et des coCtts relatifs aux eventuelles expropriations et 
indemnisations ; 

b. une analyse de !'impact du PPP sur le patrimoine historique, culture! ou religieux ; 

c. le cas echeant, une analyse de l'acceptabilite des tarifs pour Jes usagers; et 

d. le cas echeant, une description des condit ions de reprise des employes ; 

(9) Analyse des impacts environnementaux dont l'objet est d'evaluer !'impact du PPP sur 
l'environnernent et demontrer que cet impact sera confonne a la legislation en vigueur ; 

( I 0) Etude de rnarche visant a identifier les Personnes Privees susceptibles d'etre interessees 

par le PPP ; 

( 11) Evaluation prealable justifiant le recours au type de PPP propose dont l'objet est de rnener 
une analyse comparative entre la forme de PPP envisagee et les autres contrats de la 
commande publique afin de s'assurer que la forme contractuelle envisagee est la plus 
efficiente et la plus conforme a l'objectif d'optirnisation des depenses publiques; 

(12) Proposition de structuration contractuelle et financiere du pro jet de PPP ; 

(13)Proposition d'une matrice d'a llocation des risques du projet de PPP; 

(14)Proposit ion rnotivee relative au choix de la procedure de passation ; et 
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( 1 S)Jdentification des mesures a entreprendre et des prochaines etapes a suivre pour mettre en 
ceuvre le projet de PPP dans les plus brefs delais. 

L'Unite PPP est chargee de rediger un modele de I ' Etude de Faisabil ite-type qui est adoptee par 
l'Autorite Contractante en fonction des besoins du PPP et de !'engagement financier ou non des 
Personnes Publiques en collaboration avec le Ministere en charge des PPP. 

Article 9: Evaluation de l'Etude de Faisabilite par l'Autorite Contractante 

L'Autorite Contractante peut decider de ne pas donner suite au Projet sur le fondement des conclusions 
de l'Etude de Faisabilite. 

Lorsque l'A utorite Contractante considere que l'Etude de Faisabilite conclut a la faisabi lite du PPP 
envisage, l'Etude de Faisabilite est soumise a la procedure ci-dessous. 

Article 10: Avis et approbation de l'Etude de Faisabilite 

10-1 : Avis simple de l'Unite PPP 

L'Etude de Faisabilite est soumise par l'Autorite Contractante a !'Unite PPP qui rend un avis simple sur 
(i) la faisabil ite du PPP et ( ii) le choix du type de PPP dans un delai d'un mois a compter de sa saisine. 
L'Unite PPP joint a son avis toutes observations qu'elle estime pertinentes. Ce delai est porte a deux 
mois pour les projets estimes complexes par !'Unite PPP. 

A defaut d'avis rendu par !'Unite PPP dans le delai imparti, l'Etude de Faisabilite est reputee acceptee. 

10-2 : Approbation prealable du Ministre en charge des Finances 

L'Unite PPP transmet l'Etude de Faisabilite ainsi que son avis au Ministre en charge des Finances pour 
approbation. 

Le Ministre en charge des Finances dispose d'un delai de ( 15) quinze jours a compter de sa saisine pour 
approuver l'Etude de Faisabilite. La decision est motivee. 

Le M inistre en charge des Finances prend notamment en com pte dans sa decis ion ]' impact du projet sur 
la soutenabilite budgetaire, y compris la viabili te de la dette publique, les resultats et recommandations 
de l'Etude de Faisabilite, et !' identification du projet par rapport au programme d' investissement public 
et a la politique generale de developpement economique de l'Etat. 

La decision defavorable du Ministre en charge des Finances est suspensive des suites de la procedure 
sous la forme legale d'un PPP et vaut refus de tout engagement financ ier du budget de l'Etat au titre de 
ce PPP. 

A defaut de decision rendue par le Ministre en charge des Finances dans le delai imparti, le Ministre en 
charge des Finances est repute avoir emis un avis defavorable. 

Lorsque l'Etude de Faisabilite a ete approuvee par le Ministre en charge des Finances, l'Autorite 
Contractante peut proceder a la passation du PPP. 

Article 11 : Evolution des engagements financiers de la Personne Publique 

Tout accroissement substantiel des engagements financiers d'une Personne Publique ou du risque sur 
ses finances publiques avant la signature du Contrat de PPP doit etre notifie et approuve par le Ministre 
en charge des Finances avant la signature du Contrat de PPP. Est notamment considere comme 
substantiel, un accroissement d 'engagement ou de risque superieur a I 0% de I ' engagement ou du risque 
initial. 
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TITRE III: DE LA PASSATION DES PPP 

CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GENERALES EN MATIBRE DE PASSATION DES PPP 

Article 12 : Liberte d'acces a la commande publique 

Toute Personne Privee non frappee d'ineligibilite telle que deftnie ci-dessous peut participer aux 
procedures de passation des PPP. 

Article 13 : Regles d'ineligibilite 

Ne peuvent soumissionner a une procedure de passation d'un PPP ni en etre Titulaire 

I 0) les Personnes Privees : 

a) qui n'ont pas un siege ftxe identifiable; 

b) qui n'ont pas les capacites humaines, techniques et financieres necessaires a 
!'execution du PPP ; 

c) qui ne peuventjustifier par un document de !'administration concernee, du respect de 

leurs obligations en matiere fiscale et sociale ; 

d) qui, dans le cadre de !'execution d'un autre PPP ou marche public, ont ete reconnues 

defaillantes v is-a-v is de leurs obligations contractuelles et exclues a ce titre, de la 

comrnande publique par l'A RMP ; 

e) qui sont en etat de liquidation judiciaire ou en faillite; 

2°) L es Personnes Privees dont l'une quelconque des personnes physiques membres de leurs 

organes de direction ou de controle : 

f) est frappee de l'une des interdictions ou de decheances prevues par les textes en 

v igueur, notamment, le Code penal, les Actes Uniformes de l'OHADA et le Code 

General des Impots; 

g) est affiliee aux consultants ayant contribue a preparer tout ou partie des DAO ; 

h) a ete reconnue coupable en tant que membre d'un organe de direction ou de controle 

d' une autre personne morale, d'infraction a la reglementation des PPP ou des marches 

publics ou qui a ete exclue des procedures de passation des marches publics ou des 

PPP par une decision de justice definitive en matiere penale, ftscale ou sociale ou par 

une decision de l 'ARMP. 

3°) Les Personnes Privees dans lesquelles l'un des membres des structures de passation, de 

controle ou d'approbation ayant eu a conna'itre de la procedure de passation, possede des inten~ts 

financiers ou personnels de quelque nature que ce soit. 

Ces regles d'ineligibilite sont egalement applicables aux sous-traitants de ces personnes, ainsi qu'aux 
membres d'un groupement si la soumission est le fa it d'un groupement. 
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Article 14: Organes de l'Autorite Contractante 

14-1 : De la Personne Responsable des marches publics et des PPP 

L'Autorite Contractante designe une Personne Responsable des marches publics et des PPP 
conformement aux dispositions du Decret portant organisation du cadre institutionnel applicable aux 
Partenariats Public-Prive. 

14-2 : De la Commission de Passation des marches publics et des PPP 

Une Commission de Passation des marches publics et des PPP est mise en place au sein de chaque 
Autori te Contractante pour la passation de chaque PPP, conformement aux dispos itions du Decret 
portant organisation du cadre institutionnel applicable aux Partenariats Public-Prive. 

La Commission de Passation des marches publ ics et des PPP est chargee de proceder a l'examen des 
candidatures et a !'evaluation des propositions rem ises. 

Article 15 : Choix de la procedure de passation 

En fonction des regles fi gurant au present texte et du resultat de l'Etude de Faisabilite, l'Autorite 
Contractante proposera la procedure de passat ion appropriee. 

En matiere de PPP la procedure d'appel d'offres est la regle. Le recours a la procedure de Gre-a-Gre n'est 
possible que dans les conditions exceptionnelles prevues au Chapitre 3 du Titre III du present Decret. 

Lorsqu'une Personne Privee est a l'origine de la procedure de passation, l'Autorite Contractante est tenue 
de mettre en ceuvre la procedure d'Offre Spontanee te lle que definie au Chapitre 4 du Titre III du present 
Decret. 

Article 16 : Procedure simplifiee relative aux PPP en dessous du seuil 

Les projets de PPP dont le cont de realisation ou le ch iffre d'affaires previsionnel sur la duree du Contrat 
de PPP est inferieur ou egal a cinq (5) milliards de Francs guineens, sont soumis a la loi 11°032/2017/AN 
du 04 juillet 2017 sur les Partenariats Public-Prive et a ses decrets d'application sous reserves des 
simplifications et precisions suivantes : 

(i) L'Autorite Contractante est tenue de realiser une Etude de Faisabilite s implifiee dont le 
contenu est precise dans un document-type prepare par !'U nite PPP ; 

(ii) L'Autori te Contractante doit respecter les obligations de publicite prevues a !'article 21 
du present Decret ; 

( iii)L' Autorite Contractante peut selectionner le Titulaire selon la procedure de Gre-a-Gre. 
Lorsque l'Autorite Contractante a recours a la procedure de Gre-a-Gre, elle doit obtenir 
l'avis prealable de non objection de la Direct ion Nationale du Controle des Marches 
Publ ics (D CMP) et les dispositions de !' article 25 du present Decret lui sont 
applicables. 

CHAPITRE 2: DE LA PROCEDURE D'APPEL D'OFFRES 

Article 17: Definition de la procedure d'appel d'offres 

L'appel d'offres est la procedure par laquelle l'Autorite Contractante selectionne le Titulaire, suite a une 
mise en concurrence des candidats, en retenant l'offre la plus avantageuse suivant les criteres fixes dans 
le DAO. 
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Article 18: Droit de mettre fin a J'appel d'offres 

L'Autorite Contractante peut a tout moment decider de ne pas donner suite a l'appel d'offres pour des 
motifs d'interet general. 

Lorsqu'elle renonce a poursuivre la passation du PPP, l'Autorite Contractante en informe les candidats 
dans les mei lleurs delais. 

Article 19: Les phases de la procedure d'appel d'offres 

En matiere de PPP la procedure d'appel d'offres est exclusivement ouverte et contient deux phases : 

(i) une phase de pre-qualification regie par un doss ier de pre-qualification ; et 

(ii) une phase de soumission des offres regie par un DAO. 

Article 20 : Approbation de Ja documentation d'appel d'offres 

20-1 : Controle de la procedure par la DNCMP 

L'Avis d'Appel Public a Concurrence, le dossier de pre-qual ificat ion et le DAO sont soumis a un av is 
de non-objection de la DNCMP. 

La DNCMP rend son av is dans un delai de dix (10) jours ouvrables pour !'Avis d'Appel Public a 
Concurrence et le dossier de pre-qualification et vingt (20) jours ouvrables pour le DAO, a compter de 
la reception de la demande de l'Autorite Contractante. 

Le silence de la DNCMP vaut approbation de la documentation soumise. 

Si le dossier de pre-qualification ou le DAO est modifie durant la procedure d'appel d'offres, la version 
finale du doss ier mod ifie est egalement soum ise a un avis de non-objection de la DNCMP. L'avis de 
non-objection du dossier de pre-qualification ou du DAO modifie est rendu dans un delai de dix (10) 
jours ouvrables a compter de la reception de la demande de l'Autorite Contractante. Le silence de la 
DNCMP vaut approbation du dossier modifie. 

20-2 : Avis de conformite de l'Unite PPP 

L'Avis d'Appel Public a Concurrence, le dossier de pre-qua lificat ion et le DAO sont soumis a un avis 
simple de !'Unite PPP dont l'objet est de verifier la conformite de ces documents avec la decision 
d'approbation de l'Etude de Faisabi lite du Min istre en charge des Finances. 

L'Unite PPP rend son avis dans un dela i de dix (10) jours ouvrables pour !'Avis d'Appel Public a 
Concurrence et le dossier de pre-qualification et vingt (20) jours ouvrables pour le DAO, a compter de 
la reception de la demande de l'Autorite Contractante. Le silence de !'Unite PPP vaut approbation de la 
documentation soum ise. 

L'avis de conformite de !'Un ite PPP est communique au Ministre en charge des F inances pour 
approbation. 

Article 21 : Obligation de publicite 

Toute procedure d'appel d'offres doit etre precedee d'une publicite suffisante permettant une mise en 
concurrence effect ive, au moyen de la publication d'un Avis d'Appel Public a la Concurrence. 

Le de lai de reception des cand idatures ne peut etre inferieur a trente (30) jours a compter de la 
publicat ion de !'Avis d'Appel Pub lic a la Concurrence pour un appel d'offres national et quarante-cinq 
( 45) jours pour un appel d'offres international. 
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21-1: PPP a !'echelon national 

L'Avis d'Appel Public a la Concurrence d'un PPP national, est porte a la connaissance du public par une 
insertion faite, dans les memes termes, dans le Journal des Marches Publics et dans au moins trois (3) 
publications nationales ainsi que sur le site internet de l'ARMP. 

21-2 : PPP international 

L'A vis d'Appel Public a la Concurrence d'un PPP international, est porte a la connaissance du marche 
par une insertion faite : 

( i) dans le journal des marches publics ; 

( ii) dans au moins un hebdomadaire de grande diffusion ; 

(ii i) dans au moins deux publications internationales; et 

(iv) sur le site internet de l'ARMP. 

21-3: Sanction 

L'absence de publication de l'Avis d'Appel Public a la Concurrence est sanctionnee par la nullite de la 
procedure. 

21-4: Contenu de l'Avis d'Appel Public a la Concurrence 

L'A vis d'Appel Public a la Concurrence est redige en frarn;:ais et comprend obligatoirement les 
informations suivantes : 

a) la reference de l'appel d'offres, l'identite et l'adresse de l'Autorite Contractante ainsi 
que l'obj et du PPP ; 

b) les differentes sources de financement; 

c) les modalites de retrait et les conditions d'acquisition du doss ier de pre-qualifications; 

d) les criteres de la pre-qualification des candidats ; et 

e) le lieu, la date et les heures limites de depot des demandes de pre-qualification . 

L'Unite PPP, en collaboration avec I' ARMP, la DNCMP et le Ministere en charge des PPP, prepare un 
Avis d'Appel Public a la Concurrence-type afin d'assister les Autorites Contractantes dans la preparation 
de ce document. 

Article 22 : Phase de pre-qualification 

22-1 : Contenu du dossier de pre-qualification 

Le dossier de pre-qualification red ige en frarn;:ai s comprend notamment: 

a) une presentation du PPP ; 

b) les regles relat ives a la presentation et a la constitution des demandes de pre­
qualification ; 

c) le cas echeant, une procedure de questions/ reponses avec l'Autorite Contractante; 
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d) les criteres juridiques, techniques et financiers de pre-qualifications; et 

e) le lieu, la date et les heures limites de depot des demandes de pre-qualification. 

L'U nite PPP, en collaboration avec I' ARMP, la DNCMP et le Ministere en charge des PPP, prepare un 
dossier-type de pre-qualification afin d'assister les Autorites Contractantes dans la preparation de ce 
document. 

22-2 : Retrait du dossier de pre-qualification 

L'Autorite Contractante remet un dossier de pre-qualification a toute personne qui le lui demande. 

22-3 : Selection des candidats pre-qualifies 

La seance d'ouverture des plis est publique. 

La Commission de Passation des marches publics et des PPP de l'Autorite Contractante est chargee de 
('eva luation des demandes de pre-qualification conformement aux regles et aux criteres du dossier de 
pre-qualification. 

Les conclusions de la Commission de Passation du PPP et la liste des candidats pre-qualifies font l'objet 
d'un proces-verbal. 

L'Autorite Contractante informe les candidats pre-qualifies qu'ils seront invites a participer a la phase 
de soumission des offres. 

L'Autorite Contractante informe les candidats qu i n'ont pu j ustifier des capacites juridiques, techniques 
OU fi nancieres necessaires a la realisation du PPP, qu' ils ne seront pas invites a participer a la phase de 
soumission des offres. 

22-4 : Procedure de pre-qualification infructueuse 

La procedure de pre-qualification est declaree infructueuse, lorsqu'aucun candidat ne s'est manifeste ou 
aucun candidat n'a ete pre-qualifie. 

Si un seu l candidat est pre-q ual ifie, l'Autorite Contractante peut recourir a la procedure de Gre-a-Gre 
conformement aux a1ticles 24 et 25 du present Decret. 

Article 23 : Phase de soumission des offres 

23-1 : Contenu du DAO 

Le DAO comprend au moins : 

a) une presentation du PPP et les modalites de structuration de son financement; 

b) le reglement de l'appel d'offres dont le contenu doit etre conforme aux dispositions de 

l'a1ticle 23-2 du present Decret ; 

c) un guide de preparation des offres qui detaille les regles relatives a la presentation et 

a la const itution des offres ; 

d) la charte ethique et de transparence de l'ARMP ; 

e) la ment ion detaillee des subventions et autres moyens de participation publique a 
l'investissement ; 



f) le pro jet de Contrat de PPP ; et 

g) un cahier des charges ou un programme fonctionne l. 

L'Unite PPP prepare, en collaboration avec I' ARMP, la DNCMP et le Ministere en charge des PPP, un 
DAO-type afin d'assister les Autorites Contractantes dans la preparation de ce document. 

23-2 : Contenu du reglement de l'appel d'offres 

Le reglement de l'appel d'offres du DAO doit preciser entre autres : 

a) les conditions de rejet des offres ; 

b) les criteres d'evaluation des offres et d'attribution du PPP; et 

c) le lieu, la date et les heures limites de depot des offres. 

Le reglement de l'appel d'offres peut prevoir gue la phase de soumission des offres sera divisee en deux 
etapes afin de pennettre une evolution du DAO avant la soum ission finale des offres. 

Le reglement d'appel d'offres peut egalement prevoir une procedure transparente de guestions/reponses 
avec les candidats, dans laguelle, les candidats sont autorises a proposer des modifications du DAO. 

23-3 : De la preference nationale 

Le reglement de l'appel d'offres peut prevoir gu'i l sera accorde une marge de preference aux candidats 
guineens jusgu'a un maximum de I 0% du montant de l'offre dans la mesure ou au moins 30% des 
travaux, fournitures ou servi ces prevus en periode de construction et en periode d'exploitation du 
contrat, remplissent les conditions visees au paragraphe 2 de !'article 79 du Code des Marches Publics. 

Lorsque le candidat est un groupement ou lorsgu'il fait appel a des sous-traitants, la rnarge de preference 
est multipliee par le pourcentage global du PPP qu i est effectivernent realise par une ou plusieurs societes 
guineennes. 

23-4 : Communication du DAO 

Le DAO est communique par l'Autorite Contractante a tous les cand idats pre-qualifies. 

23-5 : Selection de l'offre la plus avantageuse 

La seance d'ouverture des plis est publigue. 

La Commission de Passation du PPP de l'Autorite Contractante est chargee de !'evaluation des offres 
conformernent aux regles et aux criteres du reglement de l'appe l d'offres. 

Le Contrat de PPP est attribue au candidat gu i a presente l'offre la plus avantageuse, par application des 
criteres d'evaluation definis dans le reglement d'appel d'offres. 

Les conclusions de la Commission de Passation du PPP font l'objet d'un proces-verbal d'attribution 
prov isoire gui mentionne : 

(i) le nom du candidat retenu et le prix de son offre; et 

(ii) le classement des candidats non-retenus par ordre de preference sur la base des criteres 
d'evaluation. 
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Ce proces-verbal d'attribution provisoire fait l'objet d'une publication dans un hebdomadaire de grande 
diffusion nationale et le journal officiel des marches publics. 

Ce proces-verbal d'attribution provisoire est etabli selon un document modele prepare par l'Unite PPP. 

23-6 : Information des candidats 

L'attribution provisoire est notifiee au candidat retenu par l'Autorite Contractante. 

L'Autorite Contractante doit communiquer par ecrit a tout candidat ecarte, les motifs du rejet de son 
offre et le proces-verbal d'attribution provisoire. 

Tout candidat non-retenu peut demander des precisions sur la decision de l'Autorite Contractante qui lui 
seront remises dans un de lai de c inq (5) jours ouvrables a compter de la reception de sa demande ecrite. 

23-7: Procedure infructueuse 

La Commission de Passation du PPP peut declarer un appel d'offres infructueux: 

( i) lorsqu'aucune offre n'a ete remise a !'expiration de la date limite de remise des offres; 

(ii) lorsque l'examen des offres la isse appara1tre qu'aucune d'entre elles n'est recevab le ou 
acceptable ; 

(iii) OU pour motif d'interet general. 

L'Autorite Contractante en avise immediatement tous les candidats pre-qualifies et peut relancer la 
procedure d'appel d'offres avec un DAO identique ou modifie. 

Si a !'issue du second appel d'offres la procedure demeure infructueuse, l'Autorite Contractante peut 
negocier en Gre-a-Gre avec l'un des candidats pre-qualifies. 

CHAPITRE 3 : DE LA PROCEDURE DE GRE-A-GRE 

Article 24 : Cas de recours a la procedure de Gre-a-Gre 

II ne peut etre passe de PPP en Gre-a-Gre que dans les cas limitativement enumeres c i-apres : 

(i) lorsque les besoins de l'Autori te Contractante ne peuvent etre satisfaits que par une 
prestation necessitant l'emploi d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits 
exclusifs detenus par une seule Personne Pri vee ; 

(i i) lorsqu'une procedure d'appel d'offres est declaree infructueuse hors motif d'interet 
genera l ou offres inacceptables conformement aux dispositions de !'article 22-4 ou de 
!'article 23-7 du present Decret ; 

(ii i) lorsque le cas d'urgence imperieuse revetant les caracteristiques de la force majeure et 
resultant de circonstances imprevisibles pour la personne publique, n'est pas 
compatible avec les delais exiges par les procedures d'appel d'offres et necessitant une 
intervention immediate de l'Autorite Contractante afin d'assurer la continuite d'un 
service public, et notamment lorsq u'il s'agit de faire executer des prestations en lieu et 
place d'un Titulaire defaillant ; 

(iv) pour les PPP en dessous du seuil fixe a !'article 16 du present Decret ; et 



13. 

(v) dans le cadre des marches de defense ou de securite nationale. 

Article 25 : Approbation du recours au Gre-a-Gre 

Dans tous les cas de recours a la procedure de Gre-a-Gre, l'Autorite contractante doit obtenir un avis 
prealable de non objection de la DNCMP sur la base d'une requete en derogation de procedure motivee 
adressee au Min istre en charge des Finances. 

En cas d'objection ou de silence de la DNCMP, l'Autorite Contractante ne peut pas signer le Contrat de 
PPP. 

L'absence d'approbation de la DNCMP, est sanctionnee par la null ite de la procedure de passation de 
Gre a Gre. 

Lorsque la DNCMP approuve le recours au Gre-a-Gre, l'Autorite Contractante peut negocier 
directement les termes du Contrat de PPP avec la Personne Privee dans le respect des regles de passation 
ci-apres. 

Article 26 : Regles minimales de passation en Gre-a-Gre 

L'Autorite Contractante est tenue de realiser une Etude de Faisabilite et de la faire approuver par les 
autorites competentes. L'integralite des dispositions du Chapitre 2 du Titre II du present decret, sont 
applicables a la procedure de Gre-a-Gre. 

Lorsqu'une procedure de Gre-a-Gre est menee suite a une procedure d'appel d'offres declaree 
infructueuse conformement aux dispositions de !'article 24 (ii) du present Decret, l'Autorite Contractante 
doitjustifier du respect des principes generaux de la passation des PPP et de ses obligations de publicite. 

Lorsqu'une procedure de Gre-a-Gre resulte d'un cas d'urgence imperieuse, conformement a !'article 
24 (i ii) du present Decret, l'Autorite Contractante a !'obligation de mettre en concurrence au moins trois 
candidats susceptibles de mener a bien le pro jet. 

Les negociations sont menees sur la base d'un projet de Contrat de PPP propose par l'Autorite 
Contractante. 

L'Autorite Contractante se fait obligatoirement assister dans la conduite des negociations par !'Unite 
PPP. 

Article 27 : PPP clans le secteur de la defense 

Lorsque le PPP concerne des besoins de defense et de securite nationale exigeant le secret ou pour 
lesquels la protection des interets essentiels de l'Etat est incompatible avec des mesures de publicite, les 
conditions legales necessaires a la mise en a;uvre d'une procedure de passation de Gre-a-Gre sont 
constatees par une commission speciale v isee a l'a11icle 40 du Code des Marches Publics et constituee 
selon les modalites fixees par ledit article. Les autres dispositions du chapitre 3 du titre III du present 
Decret, ne sont pas applicables ace type de PPP. 

CHAPITRE 4: DE L'OFFRE SPONTANEE 

Article 28 : Principes generaux 

Une Personne Privee a la possibilite de soumettre une Offre Spontanee a une Autorite Contractante dans 
les conditions definies au present Chap itre. 

II ne peut etre accepte d'Offre Spontanee lorsque: 
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(i) le PPP, objet de l'Offre Spontanee est inscrit dans le plan previsionnel de l'Autorite 
Contractante, dans le plan g lobal de !'Unite PPP ou dans le Programme 
d'Investissements Publics (PIP); ou 

(ii) l'Offre Spontanee porte sur un PPP pour lequel un appel d'offres est en cours. 

Le projet doit neanmoins s'inscrire dans le cadre des orientations de la politique de developpement des 
infrastructures et services publics du Gouvernement. 

Article 29: Les etapes de Ja procedure d'Offre Spontanee 

La procedure d'Offre Spontanee comprend quatre etapes : 

(i) la soumission d'une Offre Spontanee initiate; 

(ii) la negociation d'un accord-cadre de l'Offre Spontanee; 

(iii) la soumission d'une Offre Spontanee finale; et 

(iv) la procedure de passation du PPP par appel d'offres ou en Gre-a-Gre. 

Article 30 : Offre Spontanee initiale 

30-1 : Soumission de l'Offre Spontanee initiale 

La Personne Privee invite l'Autorite Contractante a commencer une procedure d'Offre Spontanee en lui 
remettant une Offre Spontanee initiale qui doit necessairement contenir les informations su ivantes : 

( i) description synthetique du PPP propose ; 

( ii) identification du site du proj et; 

(iii) presentation de la Personne Privee a !'initiative de l'Offre Spontanee visant a 
demontrer son experience et ses capacites techniques et financieres; et 

(iv) une premiere estimation des engagements financiers qui seraient exiges de l'Autorite 
Contractante. 

L'Unite PPP prepare, en collaboration avec l'ARMP, la DNCMP et le M inistere en charge des PPP, un 
formulaire-type d'Offre Spontanee afin d'assister les Personnes Privees dans la preparation de ce 
document. Ce formu la ire-type est en libre acces sur le site internet de !'Unite PPP. 

30-2 : Traitement de l'Offre Spontanee initiale 

L'Autorite Contractante dispose d'un delai de deux mois a compter de la date de depot de l'Offre 
Spontanee initiate pour repondre a la Personne Privee. Le silence de l'Autorite Contractante vaut refus 
de l'Offre Spontanee Initiate. 

La Commission de Passation du PPP de l'Autorite Contractante, examine l'Offre Spontanee initiale et 
evalue les capacites techniques et financiere de la Personne Privee. Ses concl usions font l'objet d'un 
proces-verbal qui est immediatement communique a ]'Unite PPP. 

Lorsque l'Offre Spontanee initiale est consideree comme 11011-recevable ou non-acceptable, l'Autorite 
Contractante en avise la Personne Privee, et la procedure d'Offre Spontanee prend fin sans que la 
Personne Privee puisse pretendre a une quelconque indemnite. 
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Lorsque l'Offre Spontanee est acceptee par l'Autorite Contractante, elle invite la Personne Privee a 
negocier un accord-cadre dont l'objet est de determiner les regles de la procedure d'Offre Spontanee. 

Article 31 : Negociation de !'accord-cadre de l'Offre Spontanee 

L'Autorite Contractante et la Personne Privee a !'initiative de l'Offre Spontanee, negocient les conditions 
et les regles applicables a la procedure de traitement de l'Offre Spontanee dans un accord-cadre qui 
contient necessairement les stipulations suivantes : 

(i) un calendrier et une description des prochaines etapes de la procedure ; 

( ii ) les obligations reciproques de confidentialite; 

( iii) la propriete des etudes ; 

(iv) le controle de la qualite des etudes; et 

(v) les modalites de transfe1t et de determination du prix de rachat des etudes si le PPP est 
attribue a Li ll t iers. 

Un representant de !'Unite PPP pa1ticipe aux negociations de l'accord-cadre ainsi que tous conseils 
exterieurs designes par l'Autorite Contractante. 

L'Offre Spontanee est confidentielle et son contenu ne peut etre comm unique que dans Jes conditions de 
!'accord-cadre. 

L'Unite PPP prepare un mode le d'accord-cadre afin d'assister les Autorites Contractantes dans la 
preparation de ce document. 

Article 32 : Off re Spontanee finale 

32-1 : Preparation de I'Offre Spontanee finale 

La Personne Privee prepare son Offre Spontanee finale conformement aux regles et aux conditions 
fixees dans !'accord-cadre. 

La Personne Privee realise a ses frai s, les etudes prealables et l'Etude de Faisabilite de maniere a 
presenter un projet coherent compo1tant des propositions techniques adequates et des solutions de 
financement correspondantes. 

32-2 : Contenu de l'Offre Spontanee finale 

Le dossier d'Offre Spontanee finale soumis par la Personne Privee comporte : 

(i) une Etude de Faisabilite conforme aux dispositions du present Decret ; 

(ii) une note descriptive du projet (calendrier, coGts globaux, travaux a realiser, solut ions 
techniques proposees, flux financiers, avantages economiques et financiers des deux 
pa1ties) ; 

(iii) une matrice detaillee des risques du PPP; 

(iv) un plan de financement du PPP asso1t i d'un modele fi nancier previsionnel ; 

(v) le detail des etudes complementaires a realiser a insi que leur coGt estimatif; et 

(vi) un avant-projet de Contrat de PPP inspire du contrat-type de l'Unite PPP. 
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32-3 : Traitement de l'Offre Spontanee finale 

L'Autorite Contractante dispose d'un delai de trois mois a compter de la date de depot de l'Offre 
Spontanee finale pour repondre a la Personne Privee. Le silence de l'Autorite Contractante vaut refus de 
l'Offre Spontanee lnitiale. 

Lorsque l'Autorite Contractante souhaite, a priori, donner suite a l'Offre Spontanee finale, l'Autorite 
Contractante est tenue d'obtenir l'avis simple de ]'Unite PPP et !'approbation prealable du Ministre en 
charge des Finances, sur l'Etude de Faisabilite dans les conditions prevues a l'articlel 0-2 du present 
Decret. L'Autorite Contractante peut decider de completer l'Etude de Faisabilite avant de la soumettre a 
!'Unite PPP. 

Lorsque l'Etude de Faisabilite est approuvee, la Commission de Passation du PPP de l'Autorite 
Contractante, examine l'Offre Spontanee finale. Ses conclusions font l'objet d'un proces-verbal qui est 
communique a !'Unite PPP. 

L'Unite PPP prepare un modele type d'analyse des Offres Spontanees finales afin d'assister les Autorites 
Contractantes dans la preparation de ce document. 

En cas de refus de l'Offre Spontanee finale, l'Autorite Contractante en informe la Personne Privee et la 
procedure d'Offre Spontanee prend fin sans que la Personne Privee puisse pretendre a une quelconque 
indemnite a moins que !'accord-cadre n'ait prevu une indemnisation. 

En cas d'acceptation de l'Offre Spontanee finale, l'Autorite Contractante procede a la passation du PPP 
dans les conditions prevues ci-apres. 

Article 33 : Passation du PPP, objet de l'Offre Spontanee 

33-1: Principe du recours a la procedure d'appel d'offres 

Lorsque l'Autorite Contractante accepte l'Offre Spontanee, elle est tenue d'organiser une procedure 
d'appel d'offres pour attribuer le PPP conformement aux dispositions du Chapitre 2 du present Titre. 

La Personne Privee a !'initiative de l'Offre Spontanee, participe a l'appel d'offres dans Jes memes 
conditions que les autres candidats. 

Si le Contrat de PPP est attribue a l'initiateur de l'Offre Spontanee au tenne de l'appe l d'offres, ii ne peut 
pretendre a aucune indemnisation au titre de son activite relative a la preparation de l'Offre Spontanee. 

33-2 : Utilisation, transfert et rachat des etudes 

La propriete des etudes est conservee par la Personne Privee a !'initiative de l'Offre Spontanee jusqu'i 
la date du rachat par l'Autorite Contractante dans le cas ou, le PPP ne serait pas attribue a l'initiateur de 
l'Offre Spontanee. 

Entre la date de publication de !'Avis d'Appel Public a la Concurrence et la date de rachat des etudes par 
l'Autorite Contractante, la Personne Privee octroie a titre gratu it une licence a l'Autorite Contractante 
l'autorisant a utiliser Jes etudes dont elle a la propriete pendant toute la procedure d'appel d'offres. 

Lorsque le Contrat de PPP est attribue a une Personne Privee qui n'est pas celle qui etait a ]'initiative de 
l'Offre Spontanee, les etudes de l'Offre Spontanee finale sont transferees a l'Autorite Contractante dans 
les conditions de rachat prevues dans !'accord-cadre. 

Le DAO peut prevoir que le Titulaire aura !'obligation de payer a l'Autorite Contractante une somme 
equivalente au prix de rachat des etudes. En tout etat de cause, le DAO devra mentionner que le projet 
est un projet d'initiative prive. 
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Si la procedure d'appel d'offres est abandonnee ou infructueuse, le droit pour l'Autorite Contractante 
d'utiliser les etudes realisees par la Personne Privee a !'initiative de l'Offre Spontanee, prend fin et cette 
derniere conserve la pleine propriete de ses etudes sans qu'un quelconque paiement ne soit du au titre de 
l'Offre Spontanee. 

33-3 : Exception du recours a la procedure de Gre-a-Gre 

L'Autorite Contractante peut opter pour la procedure de Gre-a-Gre avec !'auteur de l'Offre Spontanee 
finale uniquement, lorsqu'une des condit ions de recours au Gre-a-Gre est remplie. 

L'integralite des dispos it ions du Chapitre 3 du Titre III du present Decret, sont alors appl icables a la 
passation du PPP avec la Personne Privee a !'initiative de l'Offre Spontanee finale. 

CHAPITRE 5 : SIGNATURE DU CONTRA T DE PPP ET ARCIDV AGE 

Article 34 : Mise au point du Contrat de PPP 

Apres la publ ication du proces-verbal d'attribution provisoire et l'ecoulement du delai de forclusion 
conformement aux aiticles 23-5, 23-6 et 50 du present Decret, l'Autorite Contractante precede a la mise 
au point du Contrat de PPP afin d'en arreter les termes definitifs. 

Lorsque le Contrat de PPP est attribue par voie d'appel d'offres, cette mise au point ne peut avoir pour 
effet de modifier les e lements fondamentaux de l'offre, les caracteristiques essent ie lles du Contrat de 
PPP ou son equilibre economique, dont la variation est susceptible de fausser la concurrence ou d'avoir 
un effet discriminatoire. 

La mise au point s'effectue avec le candidat classe premier dans le proces-verbal de la Commission de 
Passation du PPP. En cas d'echec de la mise au point, l'Autorite Contractante se reserve le droit de 
designer le candidat suivant et d'engager une mise au point avec ce dernier. 

La fin de la procedure de mise au point, est sanctionnee par un proces-verba l etabli par les soins de 
l'Autorite Contractante. 

Article 35 : Signature du Contrat de PPP 

Le Contrat de PPP definit if ainsi que le proces-verbal de cl6ture de la mise au point, sont en suite soumis 
pour Avis de non objection a la DNCMP dans les trois jours ouvres suivant la date du proces-verbal de 
c loture de la mise au point. 

La DNCMP dispose d'un delai de cinqjours ouvrables a compter de la reception du Contrat de PPP pour 
rendre son av is. La DNCMP signe le Contrat de PPP. Cette s ignature a le caractere d'un visa de controle, 
le contrat de PPP definitif ayant re9u le visa de la DNCMP, est transmis au Ministre en charge des 
Finances pour approbation. 

Lorsque le PPP re leve de l'Etat, le Contrat de PPP est s igne, au nom et pour le compte de l'Etat par le 
Ministre en charge de l'activite ou du secteur dont releve le PPP. 

Lorsque le PPP re leve d'une collectivite locale decentral isee ou d'une autre Personne Publique, le PPP 
est signe par l'autorite legalement competente pour representer l'Autorite Contractante. 

Suite a !'Avis de non objection de la DNCMP, l'Autorite Contractante et le T itula ire procedent a la 
s ignature du Contrat de PPP. 



Article 36 : Approbation de la version definitive du Contrat de PPP 

Le Contrat de PPP est transm is a !'Unite PPP pour avis simple. 
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L'Unite PPP dispose d'un delai de dix jours a compter de la reception du Contrat de PPP pour 
communiquer son avis simple au Ministre en charge des Finances. 

Le Ministre en charge des Finances dispose d'un delai de quinze jours a compter de la reception du 
Contrat de PPP pour l'approuver. 

Article 37 : Publication du Contrat de PPP 

L'Autorite Contractante a !'obligation de pub tier dans les quinze jours suivant la date d'immatriculation 
du Contrat de PPP, dans un journal quotidien de grande diffusion nationale et le j ourna l officiel des 
marches publics, le contenu sommaire du Contrat de PPP signe indiquant le nom des parties, l'objet du 
Contrat de PPP, sa duree, la forrne de sa remuneration et ses principales caracteristiques. 

L'Autorite Contractante a !'obligation de publier l'integralite du Contrat de PPP sur son site Internet et 
celui de l'ARMP, a !'exception des clauses touchant au secret des affaires, durant toute la duree du 
contrat. 

L'integralite du Contrat de PPP fait l'objet d'une publ ication au Journal Officiel a !'exception des clauses 
touchant au secret des affaires. 

L'entree en vigueur du Contrat de PPP est subordonnee a sa publication au Journal Officiel. 

Article 38 : Arcbivage 

L'Autorite Contractante a !'obligation de comrnuniquer le Contrat de PPP a l'ARMP et a !'Unite PPP 
dans un delai d'un mois suivant sa date de signature aux fins de constitution d'une banque de donnees 
PPP, d'enregistrement et d'archivage. 

TITRE IV : DU CONTEND DES CONTRA TS DE PPP 

Article 39 : Les principes regissant Jes Contrats de PPP 

Le Contrat de PPP et la documentation contractuelle relative au PPP, determinent les droits et Jes 
obligations des parties. 

Le Contrat de PPP fixe Jes obligations de service public et les conditions dans lesquelles sont assurees 
la continuite du service public. 

Article 40 : Clauses obligatoires du Contrat de PPP 

Un Contrat de PPP com porte necessairement des clauses relatives: 

(i) a son objet et aux obligations des parties ; 

(ii) a sa duree, a ses conditions d'entree en vigueur et aux eventuelles conditions 
d'extension et de renouvellement ; 

( iii) aux terrains et aux em prises necessaires a la realisation du projet; 
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(iv) au regime de propriete applicable au site et aux Infrastructures du PPP et notamment 
Jes conditions de transfert des biens au terme du PPP ; 

(v) aux obligations resultant des principes de continuite du service public et d'egalite de 
traitement des usagers du service public; 

(vi) aux conditions de participation min imum d'entreprises et de main d'a::uvre locale a la 
realisation des travaux ou a !'exploitation future; 

(vii) a la fixation des tarifs, redevances, honoraires, des loyers ou toute autre forme de 
remuneration du Titulaire du PPP ; 

(vi ii) aux sanctions et penalites contractuelles applicables en cas de manquement par le 
Titulaire a ses obligations ; 

(ix) aux modalites de controle par l'Autorite Contractante de !'execution du Contrat de PPP 
et aux obligations d'information du Titulaire ; 

(x) au droit de la personne pub! ique d'approuver tout contrat significatif devant etre conclu 
directement ou indirectement entre le Titulaire et l'un de ses actionna ires ou affilies; 

(xi) au partage des ri sques entre l'Autorite Contractante et le Titulaire ; 

(xii) aux consequences d'un changement legislatif ou reglementaire pendant la duree du 
Contrat de PPP ; 

(xiii) aux consequences d'un evenement de cas de force majeure pendant la duree du Contrat 
de PPP ; 

(xiv) a la responsabil ite de chaque partie; 

(xv) aux obligations d'assurances ; 

(xvi) aux conditions dans lesquelles la resiliat ion anticipee peut etre prononcee; 

(xvii) aux consequences de !'expiration du PPP, notamment en ce qui concerne la propriete 
des Infrastructures, equipements ou biens immateriels ; 

(xviii) aux modalites de prevention et de reglement des litiges et aux conditions dans 
lesquelles ii peut, le cas echeant, etre fait recours a !'arbitrage national ou international. 

Lorsque le Contrat de PPP comprend des prestations de travaux, ii contient necessairement un 
programme de travaux et les conditions de leur execution ai nsi que des c lauses regissant Jes essais et la 
reception des Infrastructures. 

ArticJe 41 : Duree maximum 

La duree du Contrat de PPP est fonction de la periode necessaire pour assurer l'amortissement de 
l'investissement du T itulaire, sans pouvoir exceder trente ans, sauf autorisation donnee par le Ministre 
en charge des Finances. 

Article 42 : Prorogation et renouvellement 

Des conditions exceptionnelles de prorogation ou de renouvellement sans recours a une procedure 
d'appel d' offres peuvent etre precisees dans le Contrat de PPP a condition d'avoir ete mentionnee dans 
le DAO initial. 
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La prorogation peut toutefois resulter de la negociation d'un avenant integrant ou non d'autres 
modifications aux clauses du Contrat de PPP suite aux evenements suivants : 

( i) un evenement de force majeure; 

(ii) un changement de loi ; ou 

(iii) un bouleversement de l'economie du contrat. 

Cette prorogation est propo1iionnelle aux consequences economiques de l'evenement et a pour effet, de 
participer au retabl issement de l'equilibre financier du Contrat de PPP. 

Une prorogation ou un renouvellement ne peut j amais depasser la duree maximale d'un PPP qui est de 
trente ans a compter de l'entree en vigueur initiale du Contrat de PPP et cette prorogation ou ce 
renouvellement ne peut augmenter de plus de vingt pourcent la duree du Contrat de PPP. 

Toute prorogation ou renouvellement d'un contrat de PPP ne peut etre accorde qu'apres avis de non 
objection de la DNCMP sur requete de l'Autorite Contractante adressee au Ministre en charge des 
Finances. 

Article 43 : Remuneration du Titulaire 

43-1 : Remuneration du Titulaire, hors Contrat de Partenariat 

La remunerat ion du Titu la ire d'un Contrat de PPP, autre qu'un Contrat de Paiienariat, est fixee par les 
stipulations contractuelles. 

Le Contrat de PPP doit determiner les regles et les plafonds applicables : 

(i) aux tarifs payes par les usagers; 

(ii) au montant des eventuelles redevances payees par le Titulaire a l'Autorite 
Contractante ; 

(iii) aux prix des prestations ; 

( iv) aux c lauses d'indexation ou d'evolution tarifaire. 

Le Contrat de PPP peut prevoir des possibilites de remuneration connexe non liee aux obligations du 
Titulaire envers l'Autorite Contractante ou au service public concerne. 

Le Contrat de PPP peut prevoir un mecanisme de partage des benefices entre le Titulaire et l'Autorite 
Contractante ou de reduction des tarifs payes par les usagers lorsque, le taux de retour sur investissement 
du Titulaire, atteint un seu il ou des seuils fixes dans le Contrat de PPP. 

L'Autorite Contractante peut donner mandat au Titulaire d'un Contrat de PPP d'encaisser, en son nom 
et pour son compte, les recettes d'exploitation du service dont l'Autorite Contractante ou toute autre 
Personne Pub lique conserve la charge. 

43-2 : Remuneration du Titulaire d'un Partenariat Public-Prive 

La remuneration du Titulaire d'un Contrat de Parienariat fait l'objet d'un paiement par l'Autorite 
Contractante pendant toute la duree du contrat a compter de la date de mise en service de !'Infrastructure. 

La remuneration est obligatoirement liee a des objectifs de performance fixes au Contrat de Partenariat 
et a la disponibilite de !'Infrastructure . 
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Peuvent venir en compensation de la remuneration versee par l'Autorite Contractante dans le cadre d'un 
Contrat de Partenariat : 

( i) la perception, au moyen d'un mandat accorde par l'Autorite Contractante, de 
redevances pour service rendu sur les usagers ; 

(ii) une part des recettes connexes pen;ues par le Titulaire relatives a )'exploitation pour 
d'autres besoins que ceux de l'Autorite Contractante et sans prejudicier a la continuite 
et !'execution du service a l'Autorite Contractante ou a la destination des biens dont ii 
a la charge ; et 

(iii) les penalites ou sanctions au titre de la mauvaise execution du Contrat de Partenariat. 

43-3 : Remuneration a risque du Titulaire 

La remuneration est substantiellement liee a !'exploitation du service lorsqu'au moins trente pour cent 
des revenus du Titulaire au titre du Contrat de PPP, ne sont pas garantis par l'Autorite Contractante. Ce 
seu il indicatif ne saurait etre interprete comme un moyen d'eviter au Titulaire, au titre du Contrat de 
PPP, tout risque de pertes, en lui garantissant un revenu minimal superieur ou egal aux investissements 
effectues et aux coGts qu'i l doit supporter dans le cadre de !'execution du Contrat de PPP. 

Article 44 : Rapport annuel d'information 

Un rapport annuel d'infonnation etabli par le Titulaire, est adresse a. l'Autorite Contractante afin de 
permettre le suivi de !'execution du Contrat de PPP. Les obligations relatives a ce rapport annuel 
d'information, sont precisees dans le Contrat de PPP. 

Le rappo1i annuel d'information pennet la comparaison entre l'annee qu'il decrit et la precedente et ii 
comprend: 

1) Les donnees economiques et comptables suivantes: 

a) Le compte annuel de resu ltat et le bilan du Titulaire; 

b) Le detail des revisions et indexations contractuelles ; 

c) Une presentation des methodes et des elements de calcul economique retenus pour la 

determination des produits et charges imputes au compte de resultat, avec, le cas 

echeant, la mention des changements exceptionnels et motives, intervenus au cours de 
l'exerc ice ; 

d) Un compte-rendu detaille et valorise de la situation des biens et immobilisations 

necessaires a !'exploitation de !'Infrastructure objet du Contrat de PPP, faisant 

apparaitre, pour chaque immobilisation, sa date d'acquisition, sa valeur brute, sa duree 

d'amo1tissements cumules depuis la date de mise en service et la valeur nette 

comptable de !'immobilisation et sera mis en comparaison, le cas echeant, avec les 

tableaux re latifs a l'amo1tissement et au renouvellement de ces biens et 

immobilisations; 

e) Un etat des depenses de renouvellement reali sees dans l'annee et depui s le debut du 
Contrat de PPP, en comparaison avec le plan previsionnel de renouvellement 

contractuel ; 
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f) Les engagements a inc idences financieres lies au Contrat de PPP et necessaires a la 

continuite du service public ; 

g) Les ratios annue ls de rentabi li te economique et de rentabilite interne du projet ainsi 

que la repartition entre le cout des fonds propres et le cout de la dette afferents au 
fi nancement du PPP. 

2) Le suivi des indicateurs correspondant : 

a) aux objectifs de performance prevus au Contrat de PPP ; 

b) a la part d'execution du Contrat de PPP confiee a des e ntreprises detenues 

majorita irement par des nationaux guineens ou a des artisans guineens; 

c) au suiv i des recettes connexes per9ues par le Titula ire ; 

d) aux penalites demandees au Titula ire en vertu du Contrat de PPP et a celles acqu ittees 

par lui . 

L 'Autorite Contractante transmet ce rapport pour information a !'Uni te PPP et peut demander un avis a 
!'Unite PPP en cas de d ifficulte apparente dans !'execution du Contrat de PPP. 

Les donnees comptables, economi ques et financieres decri tes dans le rapport annuel sont exprimees, 
sauf stipulations contra ires du Contrat de PPP, pour l'annee civile. E lles sont transmises par le T itulaire 
dans les quatre mois suivant la fi n de la periode analysee par le rapport. 

Les pieces justificatives de ces donnees sont tenues par le Titula ire a la disposit ion de l'Autorite 
Contractante. 

Les Autorites Contractantes a insi que toute future Autorite Contractante do ivent transmettre chaque 
annee a !'Unite PPP avant la fi n de l'annee civile leur plan previsionnel de projet PPP pour l' annee 
suivante precisant les principales caracteristiques des projets concernes. 

Article 45 : Conditions de passation des avenants 

Toute modification des obligations contractuelles, des de lais ou du prix du Contrat de PPP do it faire 
l'objet d'un avenant. 

Les modifications ne peuvent avoir pour effet de mod ifier de plus de vingt pour cent : 

le montant g lobal des couts du Contrat de PPP ; ou 

le montant g loba l de la remuneration du T itulaire sur la duree du Contrat de PPP. 

A defaut une nouve lle procedure d'attribution est necessaire. 

Tout avenant do it fa ire l'objet d'un avis prea lable de non objection de la DNCMP sur requete de 
l'Autorite Contractante. 
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TITRE V : FINAN CEMENT DU PPP 

Article 46: Les prets et garanties des Personnes Publiques 

Toute Personne Publique peut octroyer des prets, des subventions ou des garanties au Titulaire afin de 
reduire le cout du financernent d'un PPP. 

L'Autorite Contractante ou toute autre Personne Publique, dans la lim ite de ses competences, peut 
constituer des garanties couvrant tout ou paitie des paiements a bonne date des sommes dues par 
l'Autorite Contractante au Titu laire. 

Toute Personne Publique, dans la limite de ses competences, peut egalement constituer une garantie 
couvrant tout ou partie du paiement par l'Autorite Contractante de l'indernnite de resiliation telle que 
prevue dans le Contrat de PPP. 

Toute Personne Publique, dans la lirnite de ses competences, et dans le respect de la legislation en 
matiere de finances publiques peut s'engager a acheter ou a garantir l'achat de la production ou des 
services generes par un PPP. Une Personne Publique peut egalement garantir un niveau minimum de 
recettes ou de trafic ou s'engager a remunerer la d isponibilite d'Infrastructures et de leurs services 
associes. 

TITRE VI: BUDGETISATION DES ENGAGEMENTS PUBLICS 

Article 47 : Budgetisation et comptabilisation des engagements de la Personne Publique 

Les engagements financiers des Personnes Publiques dans le cadre d'un PPP sont soumis a la 
reglementation en matiere de finances publiques et d'inscription budgetaire. 

Le budget de chaque Personne Publique engagee financ ierement dans des PPP doit contenir une annexe 
detaillant ses engagements de paiement et de garantie au titre de chacun de ses Contrats de PPP pour 
l'exercice budgetaire en com·s ains i que pour toute la duree de chacun des Contrats de PPP. 

Avant approbation d'un Contrat de PPP, le Ministre en charge des Finances verifie que le loyer financier 
annuel du par la Personne Publique n'excede pas 15% de son budget d'investissement annuel. 

Article 48 : Information relative aux engagements financiers de I'Etat 

Le Ministere en charge des Finances publie annuellement une statistique des engagements de l'Etat au 
t itre des PPP souscrits au cours de l'annee consideree et ceux resultant des exercices anterieurs. 

Les engagements de l'Etat au titre des PPP pour une annee consideree sont mentionnes et decrits dans 
la Joi de finances. 

TITRE VII : CONTENTIEUX DE LA PASSA TION DES PPP 

Article 49 : Delai du recours 

Tout recours relatif a la passation d'un PPP doit etre exerce au plus tard dix (I 0) jours ouvrables suivant 
la date de publication ou de notification de la decision ou de la constatation de l'acte dont la regularite 
est contestee. 

II a pour effet de suspend re la procedure j usqu'a. la decision definitive de l'Autorite Contractante ou en 
cas de saisine du Co mite de Reglement des Differends et des Sanctions (CRDS), jusqu 'a la decision de 
ce dernier. 
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Article 50 : Delai de forclusion 

L'Autorite Contractante observe un delai minimum de dix (10) jours ouvrables apres la publication du 
proces-verbal d'attribution provisoire tel que prevu a l'a1ticle 23-5 du present Decret, avant de proceder 
a la mise au point du Contrat de PPP. 

Dans ce delai, le candidat qui a un inten~t legitime a contester la decision d'attribution provisoire de 
l'Autorite Contractante doit, sous peine de forclusion, exercer le recours vise a l'a,ticle 36-1 de la loi 
L/2017/032/AN du 04 juillet 2017, portant Partenariats Public-Prive. 

A !'expiration du delai mentione ci-dessus, aucun recours relatifa la passation du Contrat de PPP n'est 
recevable, sauf le recours contestant la legalite de la mise en forme du Contrat de PPP. Ce dernier recours 
est irrecevable quinze ( 15) jours ouvrables apres la publication au Journal, prevue a !'article 37 du 
present Decret. 

Article 51 : Forme des recours 

Les recours devant l'Autorite Contractante ou le CRDS peuvent etre exerces par lettre recommandee 
avec accuse de reception, ou par tout moyen de communication electronique, copie a la DNCMP et a 
l'ARMP. 

Article 52 : Decisions du CRDS 

A defaut de reponse de l'Autorite Contractante dans le delai maximum de dix (10) jours ouvrables apres 
la saisine ou dans Jes cinq (5) jours ouvrables apres reception de sa reponse en cas de contestation de 
celle-ci, le candidat s'estimant Iese doit saisir le CRDS. 

La decision du CRDS est rendue dans un delai maximum de vingt-cinq (25) jours ouvrables suivant sa 
saisine. A defaut de decision dans ce delai, !'attribution du PPP ne peut plus etre suspendue. 

La procedure devant le CRDS doit respecter Jes principes du contradictoire et de l'equite. 

La decision du CRDS peut faire l'objet d'un recours devant l'organe juridictionnel competent mais ce 
recours devant l'organe juridictionnel n'a pas d'effet suspensif. 

En cas de decision du CRDS constatant la violation de la reglementation applicable, l'Autorite 
Contractante doit s'y conformer en prenant, dans les plus brefs delais, les mesures de nature a remedier 
aux irregularites constatees. 

TITRE VIII : SANCTIONS 

Article 53 : Denonciation des manquements a la reglementation 

Toute personne ayant eu connaissance d'un manquement ou d'un risque de manquement a la 
reglementation des contrats de PPP doit en informer l'Autorite Contractante, la DNCMP et l'ARMP. 

Le dispositif de securite et de garantie de confidentialite necessaire a la protection des personnes qui 
denoncent les manquements vises a l'alinea premier du present article, sera precise par voie 
reglementaire. 

Hormis la securite et la garantie de confidentialite, ii ne saurait y avoir de contrepartie, de quelque nature 
que ce soit, a la fourniture des informations visees a l'alinea premier du present article. 
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Article 54 : Sanctions des candidats, soumissionnaires et titulaires des contrats de Partenariats 
Public-Prive 

Le seuil maximum de la sanction a caractere pecuniaire sous la forme d'une amende, est fixe par voie 
reglementaire. 

TITRE IX : DISPOSITIONS FINALES 

Article 55 : Mesures d'execution 

Le Ministre en charge des Finances et le Ministre en charge des PPP sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'execution du present Decret, qui sera publie au Journal officiel de la Republique. 

0 5 fE~. 2021 
Conakry, le ...... . ...... . .... . 


